
Partie I :      RESUME SOMMAIRE

(a) Contexte et Populations bénéficiaires

. Contexte politique : Présenté souvent comme un modèle de démocratie et du respect des droits de l’homme dans la sous-région, le Sénégal à l’instar du Mali, du Cap-Vert, de la Gambie et dans une  moindre mesure de la Guinée-Bissau, bénéficie d’une tradition d’accueil, de paix et de stabilité politique pour les personnes en quête d’asile.

. Situation de sécurité : Le contexte politique est cependant quelque peu  assombri par la crise en Casamance qui dure depuis plus de vingt ans maintenant dont les effets collatéraux peuvent engendrer une instabilité dans deux pays voisins du Sénégal, nommément la Gambie et la Guinée Bissau. Les déplacements internes des populations civiles couplés au nombre de demandeurs d’asile et des réfugiés dans les pays relevant de la Délégation témoignent de cet état de fait.

.  Aspect de protection : La cause première de la fuite des réfugiés est liée aux conflits latents ou manifestes qui prévalent malheureusement encore dans certaines parties des régions d’Afrique Occidentale (Libéria, Sierra-Léone) et Centrale (République Démocratique du Congo, RCA, Burundi). Ainsi l’on a noté l’arrivée de demandeurs d’asile et de réfugiés en provenance de ces pays depuis le début de l’année 2002. La majorité sinon l’ensemble de ces populations est installée dans les grandes villes, tant au Sénégal, qu’en Gambie, Guinée-Bissau et au Mali.

En ce qui concerne les réfugiés sierra-léonais et sénégalais, la Délégation planifie une opération de rapatriement volontaire pour les premiers au cours de l’année 2002 et pour les seconds durant l’année 2003, si les conditions de sécurité dans les pays d’origine le permettent.

Par contre, s’agissant des réfugiés mauritaniens installés dans la Vallée du Fleuve au Sénégal et dans la région de Kayes au Mali, tout en continuant à leur apporter protection, la Délégation s’évertuera également à leur trouver des solutions durables par le biais soit du rapatriement volontaire, de l’intégration locale voire de la naturalisation ou de la réinstallation.

. Rôle du HCR :  Depuis la fermeture au 31 décembre 2001 des Bureaux de la Gambie et du Mali, ce sont au total cinq (5) pays que couvre la Délégation de Dakar. Celle-ci a vu en conséquence, ses responsabilités s’élargir. En effet, elle doit apporter protection et assistance à une population de 36.460 réfugiés et 3.908 demandeurs d’asile qui relève de sa juridiction. A cela s’ajoutent des tâches de supervision et de coordination des  partenaires opérationnels pour ce qui concerne non seulement l’application des normes juridiques internationales dans les cinq pays mais aussi le suivi des activités  des Commissions Nationales d’Eligibilité au Statut des Réfugiés établis dans ces pays.

Il reste qu’avec le flux de demandeurs d’asile observé depuis la fermeture de certains bureaux du HCR en Afrique Centrale et Occidentale, les activités de protection de la Délégation ne cessent de s’accroître.

Revue populations bénéficiaires et thèmes ciblés :

	
	
	SEN
	MAU
	SL
	LIB
	RWD
	DIVERS
	TOTAL

	REFUGIES ET DEMANDEURS D’ASILE  URBAINS
	SEN
	
	
	771
	447
	353
	1782
	3653

	
	MLI
	
	
	1815
	439
	107
	767
	3128

	
	GNB
	
	
	318
	28
	
	28
	374

	REFUGIES ET DEMANDEURS D’ASILE RURAUX
	SEN
	
	19.666
	
	
	
	
	19666

	
	MLI
	
	6.115
	
	
	
	
	6115

	
	GNB
	7.332
	
	
	
	
	
	7332

	TOTAL
	
	7.332
	25.781
	2904
	914
	460
	2577
	40268


. Questions de priorité : Au cœur des activités de la Délégation pour 2003, figurent en bonne place les groupes vulnérables, notamment les femmes, les enfants , les adolescents et les personnes âgées. En vue de lutter contre les fléaux qui les guettent et les abus dont elles peuvent être victimes, la Délégation va encourager les femmes réfugiées à se prendre en charge à travers non seulement des activités génératrices de revenus mais aussi la  formation professionnelle. De même, il est envisagé de les sensibiliser  à participer activement au fonctionnement des associations ou groupements féminins afin de mieux défendre leurs droits et pour leur meilleure intégration dans la vie sociale du pays d’accueil. 

S’agissant des enfants réfugiés, leur scolarisation systématique au niveau primaire constitue également une priorité pour le bureau, afin de leur donner une instruction qui les prépare à mieux s'épanouir dans le pays d'asile. Des efforts seront déployés pour renforcer la protection des enfants notamment non accompagnés afin d'éviter qu'ils ne soient victimes d'abus ou

d 'exploitation du fait de leur vulnérabilité.

Enfin, la préservation de l’environnement s’insère dans les objectifs prioritaires de la Délégation dans le sens où elle favorise l’intégration des réfugiés au sein des populations autochtones. C’est ainsi qu’en vue de sa mise en œuvre, la Délégation prévoit des campagnes de sensibilisation des réfugiés sur le danger de la coupure sauvage du bois, l’avantage de l’utilisation des foyers améliorés dans le respect de l'équilibre des éco-systèmes et de la politique du Gouvernement en la matière. 

.  Liens avec d’autres opérations dans la sous-région : En coordination avec d’autres bureaux de la sous-région abritant de fortes populations réfugiées  sierra-léonaises, la Délégation continuera d’apporter l’appui nécessaire à l’organisation du retour de ces réfugiés dans leur pays d’origine. 

.  Capacités et présence des partenaires opérationnels : Consciente de l’importance attachée aux activités relevant tant de la protection que de l’assistance qu’elle se doit de contrôler et de coordonner, la Délégation recherchera auprès de ses partenaires opérationnels un appui efficace pour leur exécution.

Ainsi, au niveau de la protection, les Commissions Nationales d’Eligibilité au Statut des Réfugiés existantes (au Sénégal et au Mali), ad-hoc (en Guinée-Bissau et en Gambie) verront leur opérationnalité renforcée.

Du point de vue  du programme, diverses ONGs nationales ou internationales dont l’Office Africain pour le Développement et la Coopération (OFADEC) au Sénégal, Adventist Development and Relief Agency (ADRA) en Guinée-Bissau, Anglican Mission Development Ministry (AMDM) et Gambia Food and Nutrition Association (GAFNA) en Gambie et l’Association des Anciens Volontaires des Nations Unies (AAVNU) au Mali continueront d’apporter leur appui à la mise en œuvre du programme d’assistance.

.  Coopération inter-institutions : Dans tous les pays couverts par la Délégation, la coopération avec les autres agences du Système des Nations-Unies se fera à travers la mise en œuvre du CCA et de l’UNDAF.

(b) Buts du Programme et Objectifs principaux

	Nom de la population bénéficiaire : Réfugiés urbains et Ruraux

	But : Soins et Entretien



	Objectifs principaux
	Réalisations

	· Assistance appropriée  accordée aux réfugiés et demandeurs d’asile malades
	· Leurs déplacements vers les structures sanitaires sont facilités

· Les structures médicales fonctionnement normalement

· Le suivi médical des réfugiés est assuré

· Les campagnes de vaccination sont menées à l’intention des enfants de < 5 ans 

· Des campagnes d’IEC sont régulièrement organisées

· La prévention contre les MST et le VIH/SIDA est correctement exécutée 

· les cas graves sont référés vers les structures médicales spécialisées

	· Assistance appropriée pour les groupes vulnérables 
	· L’appui et le suivi social des bénéficiaires sont assurés,meilleure prise en charge

	· Promotion des activités génératrices de revenus  au profit des réfugiés 
	· Mise en place d’un système de micro-projets efficient

	· Renforcement des capacités institutionnelles

· Consolidation des données statistiques et démographiques de la population réfugiée dans les pays couverts par la Délégation

· Formation et promotion du droit des réfugiés 

· Maintien du caractère civil des camps de réfugiés
	· Recrutement de deux conseillers juridiques (Gambie et Guinée-Bissau)

· Dossiers des demandeurs d’asile  traités avec diligence

· Enregistrement/Délivrance des cartes d’identité aux réfugiés

· Organisation de séminaires sur le droit des réfugiés  

· Renforcement de la présence des  forces de l’ordre pour assurer la sécurité dans les camps




Buts du Programme et Objectifs Principaux

	Nom de la population bénéficiaire : Réfugiés urbains et Ruraux

	But : Soins et Entretien



	Objectifs principaux
	Réalisations

	· Accorder une  assistance appropriée aux réfugiés et demandeurs d’asile malades
	· Leurs déplacements vers les structures sanitaires sont facilités

· Fonctionnement normal des structures médicales

· Suivi médical des réfugiés est assuré

· Campagnes de vaccination  en faveur des enfants  de < 5 ans 

· Campagnes d’IEC  régulièrement organisées pour les réfugiés

· Exécution effective de la prévention contre  les MST et le VIH/SIDA 

· les cas graves sont reférrés vers les structures médicales spécialisées

	· Améliorer l’assistance en faveur des groupes vulnérables 
	· Appui et  suivi social pour une meilleure prise en charge des bénéficiaires 

	· Promouvoir les activités génératrices de revenus  au profit des réfugiés 
	· Mise en place d'un système de micro-crédits efficicace

	· Renforcer les capacités institutionnelles des Commissions Nationales d’Eligibilité 

· Renforcer la protection physique des réfugiés dans les camps et centres d'accueil
	· Les dossiers des demandeurs d’asile sont traités avec diligence

· L’enregistrement/Délivrance des cartes d’identité est organisé

· Formation/promotion du droit des réfugiés est développée auprès des Pos, ONGs et institutions gouvernementales

· Des agents sont recrutés pour assurer la sécurité dans les camps



	

	But : Education Primaire, Secondaire et Formation professionnelle

	Objectifs principaux
	Réalisations

	· Droit à l’éducation primaire pour tous les enfants réfugiés 

· Education secondaire garantie pour les élèves réfugiés méritants

· Formation professionlle pour les jeunes et adolescents qui n’ont pas pu terminer leurs études 
	· Tous les enfants réfugiés en âge d’aller à l’école sont inscrits, favorisant la fréquentation des  filles

· Un grand nombre d’élèves fréquentent les établissements secondaires, avec  encouragement particulier aux filles

· Insertion sociale des jeunes et adolescents 

	
	


Partie  II : Populations Bénéficiaires et thèmes
Population bénéficiaire : Réfugiés urbains et ruraux au Sénégal, en Guinée Bissau, au Mali et au Cap-Vert

Section A : But, Objectifs, Résultats et Indicateurs du projet

Thème No.1 : Soins et Entretien

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But : Soins et Entretien des réfugiés urbains et ruraux au Sénégal, en Guinée Bissau, au Mali et au Cap-Vert


	03/AB/WAF/CM/202

	Objectifs


	Réalisations
	Indicateurs

	Secteur A : Alimentation

	· Assurer la disponibilité d’une alimentation pour les cas vulnérables
	· Des rations alimentaires adéquates pour les cas vulnérables
	Nombre de cas assistés et amélioration de la situation nutritionnelle des réfugiés

	Secteur B : Transport

	· Faciliter le transport aux réfugiés nécessiteux
	· Le déplacement des bénéficiaires dans de bonnes conditions
	· Nombre de bénéficiaires  et baisse relative de cette assistance

	Secteur C : Besoins domestiques

	……..

	Secteur D : Eau/Assainissement

	· Assurer l’alimentation en eau potable des réfugiés
	· L’entretien des puits-forages est assuré
	· Norme de consommation respectée et  qualité de l’eau améliorée 

	Secteur F : Santé

	· Assurer la couverture médicale des réfugiés et demandeurs d’asile nécessiteux

· Mettre en place un système de planning familial, IEC, contraception, MST, VIH/SIDA

· Prémunir les enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et allaitantes des carences nutritionnelles 
	· Amélioration de l’état de santé des réfugiés

· Campagnes de sensibilisaiton, prévention, vaccination et traitement en faveur des réfugiés

· Mise en place d’un programme nutritionnel  pour les enfants et assistance nutritionnelle  aux femmes  enceintes ou allaitantes


	· 90% des cas nécessitant une assistance médicale sont pris en charge

· Nombre de séances et  participation effective des réfugiés

· Nombre de bénéficiaires et amélioration de la situation nutritionnelle des réfugiés assistés

	Secteur G : Abris

	· Réhabiliter les centres d’hébergement des réfugiés
	· Logement adéquat et  salles polyvalentes pour les loisirs disponibles
	· Amélioration des conditions de vie des réfugiés et  du fonctionnement du centre

	Secteur H : Services communautaires

	· Fournir une assistance appropriée aux réfugiés vulnérables

· Créer des activités récréatives pour les enfants réfugiés


	· Le suivi des groupes vulnérables par le service social est effectif et efficient

· Colonies de vacances 

· Activités sportives
	· Condition de vie améliorée des groupes vulnérables et nombre (mineurs non accompagnés,  enfants, adolescents, handicapés, femmes seules et personnes âgées) 

· Nbre d’enfants ayant participé aux colonies ;

· Epanouissement des enfants réfugiés.

	Secteur J : Agriculture

	· Améliorer le revenu domestique par la production agricole de consommation et/ou de commercialisation
	· Surfaces cultivées

· Rendements
	· Nombre de réfugiés engagés dans la production agricole

	Secteur M : Forestry

	· Sensibiliser les réfugiés sur la préservation de l’environnement
	· Promotion de l’utilisation des foyers améliorés pour la cuisson
	· Nbre de sites sensibilisés

· Nbre de familles utilisant cette technique

	Secteur N : Activités génératrices de revenus

	· Permettre aux réfugiés entreprenants, notamment les femmes réfugiées, d’être autosuffisants 


	· Un système de micro-crédit fonctionnel est mis en place

· Un dispositif de suivi et d’évaluation est mis en oeuvre


	· Nombre de projets financés 

· Taux de réussite

	Secteur O : Juridique/Protection

	· Renforcer les capacités institutionnelles des partenaires gouvernementaux

· Assurer la formation en droit des réfugiés et la promotion du droit des réfugiés  

· Assurer la sécurité physique des réfugiés dans les camps et centres d'accueil
	· Les Commissions Nationales d’Eligibilité reçoivent un appui approprié

· Des séminaires de formation/ information sont organisés pour les Pos, NGOs et la presse

· Recrutement d’agents de sécurité


	· Nbre d’interviews

· Nbre de dossiers examinés

· Prise en charge accrue de la fonction de protection des réfugiés par l’Etat d’accueil

· Nbre de séminaires organisés et de participants touchés

· Respect de l’ordre public et du caractère civil des camps de réfugiés et des centres d'accueil

	Secteur P : Appui au fonctionnement de l’agence d’éxécution

	· Améliorer le fonctionnement et la gestion des services des partenaires opérationnels
	· Recrutement d’un personnel compétent

· Appui matériel et financier 
	· Nbre d’équipements achetés

· Taux d’éxécution financière


Thème No.2 - Education

Education primaire secondaire et formation professionnelle au Sénégal, en Guinée Bissau et au Mali  - Education post secondaire Programme DAFI

	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But : Installation locale des réfugiés urbains et ruraux  au Sénégal, en Guinée Bissau et au Mali
	03/AB/SEN/LS/402/ED

03/AB/GNB/LS/400/ED

03/AB/MLI/LS/400/ED



	Objectifs


	Réalisations
	Indicateurs

	Secteur I : Education

	·  Préserver le droit à l’éducation primaire des enfants réfugiés

· Permettre aux réfugiés méritants d’accéder à l’enseignement secondaire

· Permettre aux réfugiés n’ayant pu poursuivre leurs études d’entreprendre une formation  professionnelle


	· Appui sous forme de : fournitures scolaires, achats d’uniformes, prise en charge des enseignants;

· Paiement des frais de scolarités et des manuels scolaires;

· Prise en charge des frais d'apprentissage
	· Nbre d’enfants inscrits

· Taux de réussite

· Nbre d’élèves inscrits

· Taux de réussite

· Taux de réussite

· Taux d’insertion dans le milieu de l’emploi

	Secteur P : Appui au fonctionnement de l’agence

	· Améliorer le fonctionnement et la gestion des services du P.O
	· Recrutement d’un personnel compétent

· Appui matériel et financier 
	· Respect des normes administratives et financières de gestion

· Taux d’éxécution financière


	Population bénéficiaire/Thème
	Code FMIS du projet

	But :  Education post secondaire au 

          Sénégal – Programme DAFI
	03/AB/WAF/LS/450



	Objectifs
	Réalisations
	Indicateurs

	Secteur I : Education

	· Permettre aux réfugiés méritants d’accéder à un enseignement de qualité permettant d’acquérir un emploi

 
	· Acquisition d’une formation en vue de l‘insertion sociale 

 
	· Nbre d’étudiants inscrits et ayant obtenu leurs diplômes 




Section B:  Statistiques et Démographie des populations cibles
	Nom du Groupe Bénéficiaire:     Réfugiés Urbains et Demandeurs d’asile au Sénégal

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	103
	2.81 
	163
	1.71
	166
	4.52

	5-17
	235
	6.43
	229
	6.22
	464
	12.65

	18-59
	2044
	55.82
	919
	25.1
	2963
	80.92

	60 et >
	25
	0.7
	45
	1.2
	70
	1.91

	Total
	2407
	65.76
	1256
	65.76
	3663
	100

	Lieu principal:     Dakar


	Nom du Groupe Bénéficiaire:     Réfugiés Ruraux Mauritaniens au Sénégal

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	1,527
	7.76 
	2,294
	11.65 
	3,821
	19.41 

	5-17
	3,726 
	18.93 
	5,590 
	28.39 
	9,316 
	47.32 

	18-59
	2,226 
	11.31 
	3,341 
	16.97 
	5,567 
	28.28 

	60 et >
	394 
	2 
	590 
	3 


	984 
	5 

	Total
	7,873
	39.99 
	11,815 
	60.01 
	19,688
	100 

	Lieu principal:     Vallée du Fleuve


	Nom du Groupe Bénéficiaire:     Réfugiés Urbains et Demandeurs d’asile au Mali

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	88
	2.81 
	56
	1.71
	144
	4.52

	5-17
	201
	6.43
	195
	6.22
	396
	12.65

	18-59
	1750
	55.82
	776
	25.1
	2526
	80.92

	60 et >
	24
	0.7
	38
	1.2
	62
	1.91

	Total
	2063
	65.76
	1065
	65.76
	3128
	100

	Lieu principal:     Bamako


	Nom du Groupe Bénéficiaire:     Réfugiés Ruraux Mauritaniens au Mali

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	324
	5.3 
	802
	13.12 
	1,126 
	18.41

	5-17
	1,838 
	30.06 
	1,156 
	18.9 
	2,994 
	48.96 

	18-59
	1,208 
	19.75 
	571 
	9.34 
	1,779 
	29.09 

	60 et >
	126 
	2.06 
	90 
	1.47 


	216 
	3.53 

	Total
	3,496 
	57.17 
	2,619 
	42.83 
	6,115 
	100 

	Lieu principal:     Kayes (Mali)


	Nom du Groupe Bénéficiaire:  Réfugiés Urbains et demandeurs d’asile en G. Bissau

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	 

	0-4
	20
	5.39 
	14
	3.77 
	34 
	9.16 

	5-17
	30 
	8.09 
	27
	6.47 
	57
	14.56 

	18-59
	225 
	60.65 
	58 
	15.63 
	283 
	76.28 

	60 et >
	0
	0.0 
	0
	0.0 


	0 
	0.0 

	Total
	275 
	74.12 
	99
	25.88 
	374
	100 

	Lieu principal:     Bissau


	Nom du Groupe Bénéficiaire:  Réfugiés Sénégalais Ruraux en Guinée Bissau

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	510
	6.96 
	532
	7.26 
	1042 
	14.21 

	5-17
	1,358 
	18.52 
	1,230 
	16.78 
	2,588 
	35.3 

	18-59
	1,344 
	18.33 
	1,916 
	26.13 
	3,260 
	44.46 

	60 et >
	252 
	3.44 
	190 
	2.59 


	442 
	6.03 

	Total
	3,464 
	47.24
	3,868 
	52.76 
	7,332 
	100 

	Lieu principal:     Jolmete     et    Frontière Nord 


Section C : Analyse sommaire par rapport à la population bénéficiaire/thème

Hypothèses et contraintes 

. Hypothèses

Augmentation du nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile présentant des cas de maladie qui sollicitent l’assistance médicale du HCR ;

Les micro-projets offrent aux réfugiés la possibilité d’entreprendre des activités génératrices de revenus ;

Le renforcement des capacités institutionnelles des partenaires permet d’assurer une meilleure protection des réfugiés ;

Les femmes et les enfants vont bénéficier d’une attention particulière pour leur plein épanouissement et leur insertion sociale dans le pays d’accueil,  

. Contraintes

Les fonds disponibles sur le projet ne peuvent pas faire face à l’afflux des demandeurs d’asile vers le Sénégal qui offre des conditions de sécurité et de stabilité politique certaines ;

Insuffisance du personnel de la Délégation pour couvrir adéquatement cinq pays et répondre à la demande légitime de protection et d’assistance des réfugiés concernés.

Dans les pays couverts par la Délégation, les réfugiés urbains éprouvent des difficultés d’insertion socio-économique en raison de la concurrence et de la précarité du secteur informel ;

Les Commissions Nationales d’Eligibilité dans les pays couverts par la Délégation n’ont pas le même niveau d’expertise dans le traitement des dossiers des réfugiés ;

Les fonds alloués aux femmes et aux enfants ne sont pas en adéquation avec les besoins existants.

.  Stratégie pour la réalisation des buts

La stratégie proposée repose sur les grands axes suivants :

Le renforcement des capacités d’intégration sociale notamment des refugies non francophones;

L’amélioration des services sociaux de base en vue d’accroître leur qualité et leur fréquentation par les réfugiés ;

La promotion du bien être des femmes et des enfants ;

L’identification systèmatique des groupes vulnérables en vue d’une meilleure prise en charge ;

La préparation/formation de tous les partenaires y compris les gouvernements à la gestion et à la mise en oeuvre des situations d’urgence ;

.  Stratégie d’exécution

Pour la mise en oeuvre de sa stratégie, le Délégation de Dakar aura recours aux services des partenaires opérationnels suivants :

· Sénégal : la Commission Nationale d’Eligibilité (CNE) et l’Office Africain pour le Développement et la Coopération (OFADEC) ;

· Guinée-Bissau : Adventist Development and Relief Agency (ADRA) et la Commission Nationale d’Eligibilité (CNE) AD HOC ;

· Mali : Association des Anciens Volontaires des Nations-Unies (AAVNU) et la Commission Nationale Chargée des Réfugiés (CNCR) ;

Le partenariat avec ces agences repose sur les rencontres périodiques pour planifier les activités programmées et en évaluer les résultats, à travers les commissions mises en place pour les services communautaires, l’Education et les Micro-projets. Des efforts seront consentis pour promouvoir l’intégration locale des réfugiés : ce faisant les volets formation professionnelle et activités génératrices de revenus seront augmentés. La Délégation s'efforcera de redynamiser le réseau Parinac afin d’impliquer les ONGs qui travaillent en faveur des réfugiés dans les domaines de l'assistance et de la protection juridique.

. Questions prioritaires

(a) Femmes / Egalité des genres : Les femmes feront l’objet d’une attention particulière dans toutes les activités mises en oeuvre dans le cadre de la Protection et du programme d’assistance des réfugiés en milieu urbain. Elles seront encouragées et soutenues dans les activités de promotion sociale et économique grâce à l’éducation, à  la formation professionnelle et aux micro-projets. 

(b) Enfants et Adolescents : Le droit des enfants à l’éducation primaire ainsi que leur droit à l’assistance administrative continueront d’être protégés par le HCR.

La Délégation de Dakar continuera d'assurer la protection et l'assistance sociale des enfants mineurs non accompagnés .

(c) Aspects environnementaux : Afin de prévenir la dégradation de l’environnement dans les régions d’installation des réfugiés, il sera organisé une campagne de sensibilisation sur l’utilisation de foyers améliorés pour la cuisson et sur le respect de l'équilibre des éco-systèmes par les familles réfugiées.

(d) Bénéficiaires ayant des besoins spécifiques : Les cas des personnes âgées, des handicapés et des autres groupes présentant des besoins spéciaux seront pris en charge sur le plan social afin de faciliter leur insertion dans le pays d’accueil.

(e) Enregistrement : La Délégation envisage d’organiser, en 2003, une opération d’enregistrement/identification des réfugiés urbains et ruraux dans les pays couverts par la Délégation, notamment au Mali et au Sénégal. 

Thème No.3 :  Rapatriement des Réfugiés sénégalais de Gambie et Guinée-Bissau

Section A Buts, objectifs, résultats et indicateurs du projet

	Population bénéficiaire / Thème
	Code FMIS du projet

	But:   Rapatriement des Réfugiés Sénégalais
	03/VR/SEN/RP/321

	Objectifs
	Résultats
	Indicateurs

	Secteur  B: Transport

	(    Les réfugiés et leurs bagages sont transportés dans des conditions de sécurité et de dignité


	(  Des contrats de transport sont passés avec des camionneurs .
	(  Nb de réfugiés transportés jusqu’à destination. 

	Secteur F:  Santé

	(  Les conditions sanitaires sont assurées avant le départ. 
	(  Les réfugiés passent la visite médicale et sont vaccinés avant le départ.
	( Nombre de malades déclarés à l’arrivée.



	Secteur N:  Activités génératrices de Revenus

	( Les rapatriés reprennent leurs activités
	(  Des projets à impact rapide sont financés
	(  Nombre de bénéficiaires de projets.

	Secteur O:  Juridiction./Protection
	
	

	( Toutes les mesures de protection  sont prises avant le départ


	( Loi d’Amnistie;

(  L’Accord tripartite est signé;

( Campagne de sensibilisation faite sur le rapatriement;

( Les réfugiés sont enregistrés et escortés durant le retour.
	( Manifestes faisant figurer la composition de chaque famille ;

( Documents de voyage individuels ou par famille.

	


Section B:  Statistiques et Démographie des populations cibles
	Nom du Groupe Bénéficiaire:     Réfugiés Sénégalais 

	Age
	Male
	%
	Femelle
	%
	Total
	%

	0-4
	715
	7.2
	685
	6.9
	1400
	

	5-17
	1658
	16.7
	1847
	18.6
	3505
	

	18-59
	2592
	26.1
	1817
	18.3
	4409
	

	60 et >
	258
	2.6
	347
	3.5
	605
	

	Total
	5223
	
	4696
	
	9919
	

	Lieu principal:     Gambie  et Guinée-Bissau


Section C: Analyse sommaire par rapport Population bénéficiaire / thème

Hypothèse et contraintes

Hypothèse
· Les accords entre le Gouvernement du Sénégal et le Mouvement des Forces Démocratiques de la Casamance (MFDC) permettent l’instauration de la paix, laquelle favorise le retour volontaire des réfugiés sénégalais qui avaient trouvé asile en Gambie et en Guinée Bissau;

· Le Gouvernement du Sénégal a promulgué une Loi d’Amnistie en faveur des rebelles du MFDC et a signé des Accords Tripartites avec les pays d’asile respectifs et le HCR, par lesquels il s’engage à favoriser et faciliter le retour volontaire des réfugiés sénégalais;

· Le Gouvernement du Sénégal autorise le HCR à ouvrir un Bureau à Ziguinchor pour assurer l’accueil et l’intégration des rapatriés sénégalais;

· En coordination avec le Gouvernement du Sénégal, les Agences du Système des Nations-Unies et les Pays donateurs mettent en oeuvre des programmes de réintégration, réhabilitation et de développement dans la région naturelle de la Casamance.

Contraintes

· La période de transition entre le rapatriement et la mise en oeuvre des programmes pourrait être longue compte tenu de la lourdeur structurelle qui caractérise les agences de développement;

· La saison des pluies précoces dans la région prolonge le délai de l’opération de rapatriement;

· La lenteur du déminage des zones d’installation et des routes y menant retarde la mise en oeuvre des opérations de rapatriement des réfugiés sénégalais.

Stratégie pour la réalisation des buts

· Promouvoir le retour volontaire des réfugiés sénégalais en assurant l’assistance juridique, ainsi que les moyens logistiques et matériels nécessaires

Stratégie d’exécution

· Organiser des visites conjointes (Gouvernement du Sénégal / Gouvernement du pays d’asile / HCR) aussi bien dans les pays d’asile respectifs que dans les zones de retour afin d’instaurer un dialogue avec les autorités coutumières et recréer la confiance entre les Autorités et  les groupes de réfugiés établis notamment dans les camps;

· Encourager les visites de délégations ministérielles afin que l’information et la sensibilisation se fassent dans les pays d’asile et d’origine, en direction des réfugiés et des populations sénégalaises restées au Sénégal sur les conditions de retour, la viabilisation des structures communautaires, l’amélioration de la capacité d’accueil.

Politiques de priorités

· S’assurer que la santé et la sécurité sont prises en compte durant le parcours du pays d’asile jusqu’au Sénégal;

· Sensibiliser particulièrement les femmes et les enfants sur les dangers liés à la présence de mines anti-personnels dans les zones de retour;

· Garantir aux enfants et adolescents le droit à l’éducation  ainsi que le droit à l’obtention de pièces d’état civil leur permettant la constitution de dossiers scolaires.

Partie III   Point sur le Pays et la Gestion

(a) Points sur les pays

- Rôle du HCR et l’environnement opérationnel

Le rôle de supervision de la Délégation, étendu depuis 2002 à cinq pays de la sous région, est facilité au plan de la protection par l'existence des Commissions Nationales d’Eligibilité dans la plupart de ces pays. Le fonctionnement normal des CNE renforcera encore d'avantage le respect des textes juridiques relatifs à la protection des réfugiés.

Au plan de l’intégration sociale et économique, les efforts du HCR tiendront compte des situations socio-économiques particulièrement difficiles des pays d’accueil en terme de recherche de solutions durables notamment pour les réfugiés urbains. Bien que les opportunités d’insertion soient souvent inégales entre les différents pays couverts, le HCR s’emploiera néanmoins à sensibiliser les réfugiés sur la nécessité d’être moins dépendants de l’assistance au profit d’une auto prise en charge.

-    Sécurité des zones et camps des réfugiés/rapatriés

Les mesures de sécurité dans les camps et sites des réfugiés seront  renforcées à Jolmète en Guinée-Bissau,  aux camps de  Bambali et Basse en Gambie, et à Faragouaran au Mali. et dans les centres d'accueil il y aura  la présence des agents du maintien de l'ordre ou le recrutement d’agents de sécurité.

En ce qui concerne le rapatriement volontaire des réfugiés sénégalais originaires de la Casamance, le déminage des régions d’origine sera considéré comme un préalable à leur retour.

-   Intégrité technique
La promotion de  petites activités génératrices de revenus au sein de la population réfugiée pose très souvent un problème d’approche compte tenu de la précarité des conditions de vie dans ce milieu. Or, une véritable politique d’auto prise en charge dans un pays d’accueil s’inscrit nécessairement dans une logique d’insertion sociale et/ou économique globale. A cet égard, la démarche de la Délégation de Dakar tendra, parallèlement à la poursuite des activités d’assistance dans ce secteur, à associer à la réflexion autour de cette problématique les institutions d’encadrement des micro-réalisations, les groupements mutuels de crédit et d’épargne et les groupes cibles parmi les réfugiés (les femmes).

- Programme d’urgence/Plan de contingence

Bien que la paix ne soit pas totalement revenue en Casamance et que les conditions de sécurité ne soient pas entièrement assurées, des signes encourageants de décrispation de la crise casamançaise portent à croire que l’on s’achemine vers un règlement durable de ce problème. A cet égard, la Délégation tient prêt un plan de contingence pour le rapatriement des réfugiés sénégalais installés en Gambie et en Guinée-Bissau. Si l’évolution positive de la situation politique et militaire en Sierra-Léone se confirme en 2002, il y'a lieu de penser que de nombreux réfugiés sierra-léonais installés notamment en Gambie se décideront à rentrer definitivement dans leur pays d'origine. Dans cette perspective, la Délégation va concevoir un plan de rapatriement en leur faveur en 2003 en coordination avec  Siège et le Bureau du HCR en Sierra Leone.

- Lien avec des opérations d’un autre pays

La campagne d'information de masse pour le retour des réfugiés sierra-léonais sera maintenue en 2003, concommitament des visites de refugies seront organises en Sierra Leone pour leur permettre de prendre la décision de retour en toute connaissance de cause. 

- ONGs, PARInac et capacité d'intervention

Les partenaires opérationnels dans les pays relevant de la supervision de la Délégation de Dakar ne disposent pas des mêmes capacités d'intervention. A cet égard, un relévement du niveau d’ensemble des partenaires dans la compréhension de la politique d’assistance du HCR et des nouveaux objectifs assignés au programme en faveur des groupes vulnérables s’imposent. Ceci passera, en 2003, par la formation mais aussi par le suivi rapproché des projets notamment dans les pays où le HCR ne dispose plus de bureau. 

En matière de coopération  avec les ONGs dans le cadre du PARInac, dont le Directeur Général de l’OFADEC est le point focal en Afrique de l'Ouest, il est prévu non seulement de renforcer d’avantage les synergies à travers le développement des activités en faveur des réfugiés mais aussi d’étendre leurs activités aux questions des droits de l’homme pour une meilleure protection notamment des femmes et jeunes filles.

- Coopération inter-agences

La Délégation continuera d’entretenir les rapports étroits de coopération avec les agences sœurs du système des Nations Unies, en particulier avec le bureau du Coordinateur Résident du bureau du PNUD au Sénégal, au Mali, en Gambie et en Guinée-Bissau, au Cap Vert, en relation avec le Bureau du Représentant du Secrétaire Général des Nations Unies basé a Dakar. Cette collaboration se traduira par la participation aux réunions périodiques des Chefs d’Agences au Sénégal et des visites de travail à l’occasion des missions dans les autres pays couverts. En outre des actions concertées seront menées à travers le Plan Cadre d’Aide au Développement (UNDAF) exécuté dans les pays placés sous la juridiction de la Délégation.

(b)  Gestion

Justification des créations de postes et des budgets administratifs

· Trois postes de VNU

Au regard des difficultés rencontrées cette année , d’une part pour le suivi des aspects de protection et d’assistance et la confection des rapports  d’activités, après la fermeture des bureaux de liaison du HCR au Mali, en Gambie et en Guinée Bissau, et d’autre part, dans la prise en charge d’une population de réfugiés sans cesse croissante, il est apparu nécessaire à la Délégation de  maintenir, en 2003,  la présence minimale du HCR dans ces trois pays à travers la création de 03 postes d'administrateur VNU. 

· Administrateur Principal chargé de l'Assistance alimentaire et de la Nutrition, P.4

Ce Poste est créé  pour coordonner la mise en œuvre de l'assistance alimentaire et de la  nutrition non seulement dans les pays couverts par la Délégation, mais aussi dans les autres pays d'Afrique Occidentale et Centrale. En effet, l'implantation récente à Dakar de la Direction Régionale du PAM pour l'Afrique Occidentale milite en faveur de la création d'un tel poste pour assurer la coordination de l'aide alimentaire en faveur des réfugiés et autres personnes concernées par les programmes du HCR dans la région. Par ailleurs, avec les problèmes suscités du fait de l'exploitation des réfugiés dans certains pays, exploitation causée par la faible quantité de nourriture distribuée, la présence de l'Administrateur à Dakar, qui est une ville ouverte sur les capitales des pays  de l'Afrique de l'Ouest et du Centre, permettra un meilleur contrôle de la distribution de l'aide alimentaire selon les normes  du HCR en la matière. 

· Administrateur chargé de la Réinstallation. P-3

En dépit des 272 réfugiés réinstallés en 2000 et de 75 autres réfugiés réinstallés en 2001, il y a lieu de constater que depuis le redéploiement du poste d’Administrateur chargé de la Réinstallation en 1999, la Délégation n’a reçu l’appui d’un stagiaire, pour une période de six mois, qu’en 2001. En effet, l’unité de Protection qui n’était composée  que d’un administrateur de Protection et d’une secrétaire, n’était pas en mesure de procéder systématiquement à l’identification et au suivi des cas pouvant être introduits auprès des pays de réinstallation, en raison du volume de travail qu’a connu et continue de connaître cette unité. Par ailleurs, avec la fermeture des Bureaux du HCR en Gambie et au Mali à la fin de l’année 2001, en plus de la fermeture du Bureau de Liaison en Guinée Bissau intervenue en 2000, les activités de réinstallation ont connu une véritable baisse d’intensité malgré l’intérêt des réfugiés pour cette solution durable. Il convient de rappeler que depuis 1999, aucune mission de réinstallation ne s’est rendue ni en Guinée Bissau ni au Mali. Aussi, est - il aujourd’hui plus que nécessaire d’avoir un professionnel  de la réinstallation au sein de la Délégation  de Dakar, mais aussi promouvoir les activités de réinstallation en établissant des contacts étroits avec les organisations concernées dans l’aboutissement des demandes auprès des pays de réinstallation. La création d’un poste d’Administrateur chargé de la réinstallation permettra enfin de renforcer les capacités de l’unité de Protection de la Délégation, en raison de la charge et du volume de travail que connaît ladite unité.

· Administrateur chargé de Liaison P.3

L’ouverture du Bureau du Représentant du Secrétaire Général des Nations Unies de même que la présence, à Dakar, de plus d’une vingtaine d’Agences du Système des Nations-Unies, y compris quelques directions régionales de certaines de ces agences, ont pour conséquence de nombreuses rencontres et réunions devant permettre la réalisation des activités retenues dans le cadre du CCA/UNDAF tant au Sénégal que dans les autres pays couverts par la Délégation.  Par ailleurs, la Délégation est tenue d’entretenir des contacts réguliers avec non seulement les bailleurs de fonds et les Ambassades, mais aussi avec la presse et les Institutions Non Gouvernementales, pour assurer le suivi des décisions et recommandations ayant un rapport avec le mandat du HCR et informer, au besoin, le public sur les grandes orientations de la politique du HCR.

A cet égard, la présence au sein de la Délégation d’un Administrateur chargé de Liaison permettra à celle ci de renforcer ses capacités de coopération.

· Administrateur chargé des Services communautaires et Sociaux. P-3

Les priorités immédiates de la Délégation qui prennent en compte les directives Du Haut Commissaire  et du Directeur du Bureau Afrique  s’articulent autour de la prise en charge des besoins  des réfugiés, de conseils, d’orientation et d’insertion sociale en particulier des groupes vulnérables notamment les femmes réfugiées. Il est aujourd’hui plus que nécessaire d’être à l’écoute des réfugiés afin de mieux les orienter dans la recherche des solutions durables, mais aussi de mieux suivre les jeunes filles et les femmes seules afin d’éviter les exploitations du type tant décrié. De même le titulaire de poste  aura un rôle primordial à jouer dans le suivi de l’éducation qui est une priorité pour l’organisation. Pour ce faire, la présence d’un Administrateur chargé des Services Sociaux est impérative au sein de la Délégation.

· Administrateur National chargé du suivi et du contrôle  financier des projets  -  NOB
Le suivi en 2002 des activités de programme dans les quatre pays relevant de la juridiction de la Délégation de Dakar a posé problème. En effet, l’accroissement du volume de travail, le besoin de formation des partenaires,  les insuffisances constatées dans la  gestion des projets par les partenaires  requérant de fréquents déplacements font ressortir la nécessité de renforcer l’Unité de Programme jusqu’ici composée d’un Administrateur et d’un Assistant Principal par la création d’un poste d’Administrateur National chargé du suivi et du contrôle  financier des projets.  Son rôle auprès des partenaires, surtout dans les pays où le HCR n’a pas de présence, sera d’assurer une gestion rigoureuse et transparente des ressources mises à la disposition du HCR.

· Assistant chargé de l’informatique /IT assistant : GL6

Depuis le redéploiement du poste d’administrateur chargé des télécommunications en 1999, celui du technicien chargé des télécommunications et l’affectation du consultant chargé du service informatique, la Délégation est confrontée à de sérieux problèmes pour les réparations de son matériel informatique pour le suivi du LAN,  du matériel de télécommunication, et du courrier électronique . La création d’un poste de technicien pallierait  tous ces problèmes qui entravent souvent  le bon fonctionnement du  travail, étant entendu que la communication entre Dakar et les pays couverts par la Délégation est essentielle pour le suivi des activités des Partenaires sur le terrain. D’autant plus que l’Administrateur Régional, couvrant plus de vingt (20) pays est d’abord absorbé par les pays traversant des situations d’urgence.

· Reclassification du poste de Secrétaire GL4 au poste d’Assistante de Protection GL6.

Se fondant d’une part sur les dispositions du IOM/FOM/004 en date du 15/01/2002 au point 53, Chapitre III et d’autre part sur l’expérience accumulée tant au niveau national comme Commis de Protection que sur le plan international, la Délégation se propose, compte tenu de ce qui précède, de convertir le poste de Secrétaire de Protection en Assistant de Protection prenant également en considération le grade du titulaire de poste qui est à GL5.

· Reclassification du poste de Secrétaire GL4 en poste de Commis Administratif Principal GL5.

Avec la fermeture des bureaux du HCR dans les pays relevant de la responsabilité de la Délégation, le titulaire de poste, outre les tâches proprement dites de secrétariat, a été responsabilisé dans la gestion des biens non consomptibles avec de fréquents déplacements. De même, l’accueil, la réception, les demandes de visas, la réservation d’hôtels et l’organisation  des séminaires et des voyages des fonctionnaires requièrent des compétences avérées et un degré poussé d’abnégation justifiant amplement la reclassification du poste de secrétaire en commis principal d’Administration.

· Secrétaire GL4

Eu égard à l’accroissement des charges de l’unité Programme qui ne compte en tout et pour tout que deux fonctionnaires, il devient évident que le recours fréquent à l’assistance temporaire n’est qu’un palliatif. Il s’avère donc nécessaire de créer un poste de Secrétaire pour appuyer plus efficacement la section dans les travaux de secrétariat, mais aussi de planification, d’organisation , et de suivi des contacts de travail d’une part entre sections et d’autre part avec les différents partenaires opérationnels. Entre autres tâches, elle devra assurer le tenue, le classement des dossiers et documents de travail de l’unité  afin de répondre rapidement à toute sollicitation.

Commis à l’enregistrement. GL-4

La mise à jour régulière et fiable des statistiques des réfugiés est capitale pour la Protection et l’Assistance. En outre le suivi des informations se rapportant aux demandeurs d’asile rendus difficiles par les mouvements des réfugiés à l’intérieur et à l’extérieur des pays couverts par la Délégation justifie la création d’un poste de Commis à l’enregistrement.

Cette personne aura entre autres tâches la gestion des dossiers des cas individuels devenus complexes depuis la fermeture des bureaux du HCR dans les pays placés sous la supervision de la Délégation de Dakar.

. Sûreté, sécurité, santé et bien être du personnel

Dans le cadre du renforcement de la sécurité du personnel, la Délégation se propose d’acquérir  des équipements supplémentaires de communication radio VHF. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter que des contacts réguliers continueront d’être  maintenus avec le PNUD.

Enfin, elle continuera de solliciter l’appui du Conseiller Principal chargé de la sécurité basé  à Abidjan.

. Mécanisme et rapport de contrôle

Pour ce qui concerne l’audit des projets de 2003, la Délégation fera appel à la concurrence des cabinets de la Guinée-Bissau, de la Gambie, du Mali et du Sénégal pour assurer le contrôle des dépenses réalisées par les partenaires dans le cadre de la mise en oeuvre des projets. Ce faisant, la Délégation veillera à obtenir les certificats d’audit des projets contrôlés.

. Perfectionnement du personnel :

Des formations seront organisées avec l’appui du Siège et le recours aux compétences locales en faveur du personnel dans les domaines suivants:

- langues

- Informatique

- Gestion des ressources (Programme de formation des cadres en management )

- Cours de communication écrite 

.  Besoins en appui

Suite à la restructuration du Bureau Afrique intervenue au cours de l’année 2002 , la Délégation sollicitera l’appui des différents services techniques basés au Siège et dans la région pour aider à résoudre tant les problèmes rencontrés par les partenaires opérationnels que ceux auxquels elle sera confrontées dans les domaines de la protection , programme, administration/finances et en matière de communication et d’utilisation des nouvelles technologies de l’information.
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